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Délibération relative à Fournitures et livraison d'un véhicule de collecte des déchets
Polybenne 26T avec grue

Séance du 29janvier2026
Délibération nD_2026_006

Nombre de conseillers
En exercice: 39
Présents: 29
Absents :
- dont suppléés : O
- dont représentés: 7

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 29 janvier 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
du Haut-Languedoc, convoqué le 31 décembre 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis
CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Jacques
FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS,
Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY représenté par Francis CROS, Jérôme BOUSQUET représenté par
Armelle VIALA, Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie CASARES
représentée par Isabelle CALVET, Pierre ESCANDE représenté par Daniel VIDAL, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Vincent VIDAL représenté par Anne-Lise SAUTEREL

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Fournitures et livraison d'un véhicule de collecte des déchets -Polybenne 26T avec grue

La Communauté de Communes du Haut-Languedoc a lancé une consultation via la plateforme
des marchés publics pour acquérir un polybenne 26 tonnes avec grue pour la collecte des
Points d'Apport Volontaire. Sept entreprises ont répondu à cette consultation. Après analyse
des offres selon les critères définis dans le règlement de consultation, la Commission d'Appel
d'offre s'est réunie le 19 décembre 2025 et propose:
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- De classer l'offre de l'entreprise «P. SCHOT» comme étant inappropriée. En effet,
cette offre concerne un triporteur électrique qui n'a aucun rapport avec l'objet du
marché. L'article L2152-4 du Code de la Commande Publique stipule que « Une offre
inappropriée est une offre sans rapport avec le marché parce qu'elle n'est
manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin
et aux exigences de l'acheteur qui sont formulés dans les documents de la
consultation».

D'effectuer le classement suivant pour les 6 autres offres:

ANALYSE DES OFFRES
TOULOUSE OCCITANIE

MECALOUR CAYLA
SERVICES VOLVO MAN TRUCK

POIDS
NOTES

(RENAULT) (IVECO) VEHICULES TRUCKS &BUS
LOURDS

INDUSTRIELS France FRANCE
(SCANIA)

(DAF)
254 000€ HT 250 000€ HT 257 380,26€ HT 246500€ HT 240 000€ HT 268 816€ HT

Prix/40 37,80 38,40 37,30 38,95 40,00 35,71
Délais /10 5,79 8,15 9,17 5,37 4,68 10,00
SAV /20 19,00 13,50 16,00 5,50 7,00 15,00
Valeur Technique

29,85 23,20 15,00 26,86 28,14 29,85
/30
Note finale /100 92,43 83,25 77,47 76,67 79,82 90,56
Classement des
offres

1 3 5 6 4 2

li est demandé aux membres du Conseil communautaire :

- De déclarer l'offre de l'entreprise« P. SCHOT » comme étant inappropriée.

- De valider le classement de la Commission d'Appel d'Offre en choisissant l'entreprise
MECALOUR pour un montant de 254 000,00 € HT, et un délai de livraison de 38
semaines.

- D'autoriser le Président à signer les pièces afférentes au marché et toutes pièces en
lien avec la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- De déclarer l'offre de l'entreprise« P. SCHOT » comme étant inappropriée.

De valider le classement de la Commission d' Appel d'Offre en choisissant l'entreprise
MECALOUR pour un montant de 254 000,00 € HT, et un délai de livraison de 38
semaines.

- D'autoriser le Président à signer les pièces afférentes au marché et toutes pièces en
lien avec la présente délibération.
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Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
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et publié ou notifié
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